


M. Jean-Claude SCHALK, M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE,  
M. Joseph SOTTON, M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT,  
Mme Sylvie THIZY, M. Gilles THIZY, Mme Lucie THOMAS, Mme Marie-Hélène THOMAS,  
M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE, M. Alain VERCHERAND,  
Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jean-Michel PAUZE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
Mme Catherine CHAPRON donne pouvoir à M. Joseph SOTTON, 
 M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
Mme Suzanne CHAZELLE donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Marc JANDOT donne pouvoir à M. Gilles PERACHE,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Rémy GUYOT,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Julien LUYA donne pouvoir à Mme Babette LUYA,  
Mme Nathalie MATRICON donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Marc ROSIER donne pouvoir à Mme Annick ROATTINO,  
M. Gérard TARDY donne pouvoir à Mme Eliane LEGROS,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Claude LIOGIER 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Michel BEAL, Mme Nora BERROUKECHE, M. Henri BOUTHEON,  
Mme Hélène BRUYERE, M. Marc CHAVANNE, M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, Mme Michelle GALLAND, M. Roland GOUJON,  
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, Mme Corinne L'HARMET-ODIN,  
Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU, M. Florent PIGEON,  
Mme Joelle RICARD, M. Maurice VINCENT   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 
 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 01 DECEMBRE 2016 
 

COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - 
PRESENTATION DES TRAVAUX AU TITRE DE L’ANNEE 2015 - AVIS SUR LE 
CHOIX DES MODES DE GESTION DE DIFFERENTS SERVICES PUBLICS 
 

En application de l’article L. 1413-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), 
Saint-Etienne Métropole a créé une Commission Consultative des Services Publics Locaux 
(CCSPL) pour l’ensemble des services publics qu’elle a confié à un tiers par convention de 
délégation de service public ou qu’elle exploite en régie dotée de l’autonomie financière. 
 
La Commission Consultative des Services Publics Locaux examine chaque année : 
 

- le rapport, mentionné à l’article L. 1411-3 du CGCT, établi par le délégataire du 
service public ; 

- les rapports sur le prix et la qualité du service public d’eau potable et sur les services 
de collecte, d’évacuation ou de traitement des ordures ménagères, conformément à 
l’article L. 2224-5 du  CGCT ; 

- un bilan d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie financière ; 
- le rapport mentionné à l’article L. 1414-4 du CGCT établi par le co-contractant d’un 

contrat de partenariat. 
 
La Commission Consultative des Services Publics Locaux est également consultée pour avis 
sur tout projet de délégation de service public, avant que l’assemblée délibérante se 
prononce dans les conditions prévues par l’article L. 1411-4 du CGCT. 
 
C’est ainsi que la Commission Consultative des Services Publics Locaux s’est réunie le 20 
octobre 2016 et a examiné les dossiers suivants: 
 

1- Rapport annuel 2015 et ses annexes sur le prix et qualité du service public du Zénith 
Saint Étienne Métropole par le délégataire Zen Gestion. 
 

2- Rapport annuel 2015 et ses annexes sur le prix et qualité du service public de 
collecte valorisation et traitement des déchets ménagers de Saint-Étienne Métropole. 

 

3- Rapport annuel 2015 et ses annexes sur le prix et qualité du service public des 
Transports publics par le délégataire TPAS. 
 

4- Rapport annuel 2015 et ses annexes sur le prix et qualité du service public de 
l’assainissement collectif et non collectif de Saint Étienne Métropole et de ses 
délégataires. 
 

5- Délégations de service public de production et de distribution d’eau potable pour les 
communes de Villars, Roche la Molière, Saint-Héand, Fontanès et de l’ex Syndicat 
pour l’Alimentation en Eau de la Moyenne Vallée du Gier - Avis sur le choix du mode 
de gestion. 
 



6- Délégation de service public pour la gestion des équipements tourisme d’affaires – 
Avis sur le choix du mode de gestion. 
 

7- Délégation de service public pour la gestion du futur crématorium de Montmartre à 
Saint-Etienne – Avis sur le choix du mode de gestion. 

 
Chaque rapport a fait l’objet d’une présentation technique par les services de Saint-Etienne 
Métropole, accompagnée d’un support synthétique projeté, puis d’un temps d’échanges 
entre les Membres de la Commission. 
 
Les rapports annuels ainsi que le relevé de décisions de la Commission sont consultables  et 
téléchargeables sur le site : 
 
https://collaboratif.saint-etienne-metropole.fr/cc-rapports-annuels/SitePages/Accueil.aspx 
Login : elussem 
Mot de passe : PLU42CU 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré prend acte : 
 

- de la présentation des travaux réalisés par la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux au titre de l’année 2015 ; 
 

- de l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux sur le 
choix des modes de gestion des différents services publics mentionnés ci-
dessus. 
 

 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 
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